
 
 
 

Avenant n° 347 du 21 septembre  2018 
(Agréé par arr. 26 oct. 2018, JO 31 oct., les articles 1, 3 et 4 sont  applicables le 1er 

jour du mois suivant la parution au Journal Officiel de l'arrêté d'agrément, soit le 
1er nov. 2018. Concernant l'application de l'article 5 voir l'article 6 de l'avenant 

n° 347) 
 
 
 
 
 
 
 

Signataires : 
 

Organisation(s) patronale(s) : 

NEXEM 
 

 
Syndicat(s) de salariés : 

 

Fédération nationale des services santé et services sociaux (CFDT) 
 
 
 
 
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

 
PREAMBULE 

 
Lors de la mise en place de la recommandation des organismes de prévoyance, ceux-ci 
se sont engagés à maintenir les taux de cotisation  conventionnels jusqu'au 31 décembre 
2017. 

 
A l'issue de cette  échéance, les partenaires  sociaux se sont réunis pour faire le bilan de la 
mutualisation établie  par l'avenant n°322 du 8 octobre 2010, modifié par l'avenant  n°332 
du 4 mars 2015, puis par l'avenant n°335 du 4 décembre 2015. 

 
Les Partenaires sociaux  ont  partagé le constat  d'une  sinistralité qui  augmente et  qui 
conduit à  un fort  déséquilibre  du régime  de  prévoyance mutualisé  dons  un  contexte 
légal, réglementaire  et financier  défavorable. Par ailleurs, pour la mise en œuvre du plan 
d'action prévu par le préambule de l'avenant 332 du 4 mars 2015,les partenaires sociaux 
envisagent aujourd'hui un plan  d'action  à deux niveaux: 

 
- en premier  lieu, le retour  à l'équilibre du régime mutualisé de manière  progressive et 

maîtrisée, 
- en  second  lieu, la  baisse  de  la  sinistralité par  un  engagement commun sur la 

prévention   des  risques professionnels et  l'amélioration de  la  qualité   de  vie  au 
travail. 
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